
PV de la Réunion CEP du 07 juin 2012 à Baulers ( 20 h ) 
 
 

1) Le CEP accueille le nouveau membre Alain Baurire et le remercie d’avoir posé sa candidature. 
2) Désignation des différentes fonctions :   

 
Présidente :                De Moyter Geneviève 
Secrétaire :                  De Moyter Geneviève 
Vice-présidente :        Vandenwijgaert Chantal 
Trésorier :                   Kok Daniel 
Membres :                  Goldstein Léon et Baurire Alain 
 
Commission sportive :   Goldstein Léon : Président, 
    Kok Daniel :        Secrétaire, 
    Vandenwijgaert  Chantal et Baurire Alain : Membres 
 
Chargés de missions :     Dehoux  Jean-Pierre : sites FROTTBF et FATTB, 
    Arpidone Guiseppe:   prix victoire 
 
C.J.B. :                            Deleener  Michael, 
     Van Uytven Guy, 
     Tuzzato Fabio, 
 
Représentants de la F.A.T.T.B. au CEF :  
 
   De Moyter Geneviève, Kok Daniel et Goldstein Léon. 
 
Répartition des différentes tâches : le CEP a déterminé les différentes tâches de chacun. 
 

3) Le PV de l’AG du 02 juin 2012 sera rédigé par Dehoux Jean-Pierre ; 
4) Le CEP examine et accepte les indices de fin de saison après les dernières demandes des clubs. 
5) Les dates des tournois et des critériums sont confirmées avec une réserve pour le tournoi de la Palette 

Stéphanoise. 
Des membres volontaires se sont proposés pour aider le CEP lors des tournois. Nous les en remercions. 

6) Le stock des carnets d’arbitrages est suffisant et sera déposé chez la Présidente. 
La sono et les marquoirs seront déposés chez Goldstein Léon. 

7) Le CEP passe en revue les différentes possibilités de composition des divisions. 
Il attend la communication des compositions des différentes divisions fédérales ainsi que l’inscription des 

équipes en provinciale. 
8) Le CEP attend les documents de réinscription des différents clubs. 
9) Divers : 

 
Les différents programmes seront installés chez Baurire Alain (Voir Dehoux Jean-Pierre) 
 
Le CEP a décidé d’augmenter le coût des cartes de membres perdues : montant : 2€ 
 
Le transfert de Bonte Jean-Charles de Pal. Evere vers Pal. Noroit introduit après la clôture de la 
période des transferts est accepté par le CEP, étant donné l’accord des deux clubs et le fait que Bonte 

Jean-Charles a déménagé vers Uccle.  
 
La présidente va se renseigner auprès de Bruno Marc, secrétaire de Pal Evere, afin de savoir si la 
réservation de la salle d’ Evere pour le tournoi fédéral du Brabant a été entérinée par la commune d’ 

Evere. 
 

Fin de la réunion à 23h30. 
 

Pour le CEP : 
 

D. Kok 




